
Mini-Croisière
MARSEILLE/SAVONE/BARCELONE

Du 20 au 23 Avril 2020

Tarif par Personne INTERIEURE VUE MER BALCON 

A
D

U
LT

E PRIX CE * 219 €* 273 €* 307 €*
SUBVENTION CE 113,42 € 141,50 € 158,80 € 
PRIX SANS                                        
SUBVENTION

332,42 € 414,50 € 465,80 € 

* Prix CE pour les clients n’ayant pas atteint le plafond annuel de 1400€/An.

Tarif par Personne 6 mois à 3 ans** 4 à 14 ans** 15 à 17ans**

EN
FA

N
T PRIX CE * 98 €* 112 €* 118 €*

SUBVENTION CE 50,77 € 57,29 € 61,55 € 
PRIX SANS                                        
SUBVENTION

148,77 € 169,29 € 179,55 € 

* Prix CE pour les clients n’ayant pas atteint le plafond annuel de 1400€/An.

** Tarif pour enfant logeant impérativement avec deux adultes 



Le prix comprend :

➢ Les charges portuaires
➢ Services de porteurs dans les ports 

d’embarquement et de débarquement
➢ L’assistance de personnel parlant 

français
➢ Pension complète 
➢ La Soirée & Dîner de Gala
➢ Grand spectacle au théâtre, animations 

et activités à bord n’indiquant pas de 
supplément 

➢ Equipement du bateau n’indiquant pas 
de supplément (Piscine, Chaise longue, 
centre de remise en forme…)

➢ Le forfait de séjour à bord
➢ Les documents de voyages

➢ La formule Boisson PIU GUSTO pour les 
Adultes

➢ La formule Boisson GIOVANI pour les 
enfants

➢ L’assurance multirisques CE AXA 2,6% :  
8,42 €/Adulte en cabine Intérieure

10,50 €/Adulte en cabine Vue Mer
11,80 €/Adulte en cabine Balcon Vue Mer

Le prix ne comprend pas :

➢ Les excursions facultatives
➢ Les dépenses personnelles
➢ Les pourboires
➢ Le supplément single : nous consulter
➢ Toutes prestations faisant l’objet d’un 

supplément sur place

Frais d’annulation par personne, calculés 
sur le Prix Sans Subvention :
• Jusqu’à 120 jours du départ : 15% du 

montant total du voyage + Assurance 
• De 119 jours à 90 jours : 25% du montant 

total du voyage + Assurance 
• De 89 jours à 60 jours : 30% du montant 

total du voyage + Assurance 
• De 59 jours à 45 jours : 50% du montant 

total du voyage + Assurance 
• De 44 jours à 30 jours : 60% du montant 

total du voyage + Assurance 
• De 29 à 20 jours avant le départ : 75 % du 

montant total du voyage + Assurance 
• De 19 à 10 jours avant le départ : 90% du 

montant total du voyage + Assurance 
• Entre 9 jours et le jour de départ : 100% 

du montant total du voyage 

Les annulations se font obligatoirement
par écrit auprès du CE.

Formalités pour les ressortissant français :
Passeport en cours de validité. Fournir une 
copie au Service Commercial
Il appartient à chaque participant de vérifier 
la validité des documents exigés.


